· Pour les moins de 6 ans : Les inscriptions se font à la journée.
· Pour les 6-12 ans : Les enfants sont obligatoirement  inscrits à la semaine avec possibilité d’une semaine de 4 jours. Par exemple, une fréquentation d’un jour implique le règlement des droits d’inscription pour une semaine de 4 jours minimum.
· Les mercredis : possibilité de ½ journée avec ou sans repas
L’inscription d’un enfant non résident se fera en fonction des disponibilités d’accueil (non prioritaire)
Statut de résident : personne inscrivant l’enfant, habitant le canton de Callac et ayant un lien de parenté avec l’enfant.
6/Tarifs :
1/Périodes des vacances :

Pour les moins de 6 ans :
                 Tarification à la journée : 12€

Pour les plus de 6 ans : Obligation d’inscription à la semaine :

· Semaine de 4 jours : 48€

· Semaine de 5 jours : 60€

Tarif dégressif pour les familles nombreuses :

· 10 € pour un 2ème enfant, 8 € pour un troisième et plus.


2/Période des mercredis :
Pour un enfant :       à la journée : 12€




à la ½ journée avec repas : 8€




à la ½ journée sans repas : 6€

	
	Tarifs pour 2 enfants & plus

	ALSH mecredis 

(tout compris : transport, accueil, animation & repas)
	22 € / j pour 2 enfants

30 € / j pour 3 enfants

 & 8 € par enfant supplémentaire

	ALSH mecredis 

½ journée avec repas

(tout compris : transport, accueil, animation & repas)
	15 € / j pour 2 enfants

21 € / j pour 3 enfants

& 7 € par enfant supplémentaire

	ALSH mecredis 
½ journée sans repas

(tout compris : transport, accueil, animation)
	11 € / j pour 2 enfants

15 € / j pour 3 enfants

& 5 € par enfant supplémentaire


Précisions : dans le cadre de la combinaison croisée des tarifs ci-dessus pour 2 enfants et plus, il s’applique tout d’abord le tarif pour 1 enfant selon la catégorie et pour les autres le tarif « par enfant supplémentaire » correspondant.

Par exemple :

	Situation d’une famille
	Tarifs

	1er enfant ALSH journée
	12 €

	2ème enfant ALSH ½ journée avec repas
	7 €

	3ème enfant ALSH ½ journée sans repas
	5 €

	Total
	24 €

	Adoption des tarifs suivants :

ALSH mercredis journée (si inscription de tous les mercredis entre chaque vacances scolaires)
	10,50 €

	ALSH mercredis journée (si inscription de tous les mercredis pour un trimestre)
	9 €
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Il est précisé que dans le cadre de l’application des tarifs spécifiques ci-dessus, il n’est pas appliqué de tarifs dégressifs suivant le nombre d’enfant de la fratrie inscrit. Il ne concerne que l’inscription d’une enfant  pour toute la journée ALSH mercredis.

Ces tarifs sont valables pour l’ensemble des activités et diverses sorties.

Les coupons CAF et MSA viennent 
en déduction des tarifs appliqués.

Possibilités de paiement par chèques vacances ANCV également.




7/Annulation : Toute annulation doit être indiquée avant midi le vendredi précédant la semaine suivante pour un remboursement possible, sauf sur

présentation d’un certificat médical ou pour raisons exceptionnelles, 
à l’appréciation du Président de la communauté de communes

8//Responsabilité : Les parents sont responsables, au titre de leur contrat de responsabilité civile individuelle, de la prise en charge des dommages liés au vol, dégradation volontaire ou de dommages causés à un tiers par leur enfant durant l’accueil de loisirs ou les séjours.

9/Formalités sanitaires, assistance médicale :fournir impérativement la fiche sanitaire (pièces- jointes) complétée avant le début du centre ou du séjour.

10/Recommandation : Avez-vous pensé à souscrire une assurance corporelle pour votre enfant ?

11/Accord : Votre accord est sollicité pour une utilisation de photographies et de séquences filmées de votre enfant (pièces- jointes)

L’ Accueil de Loisirs Sans Hébergement Callac- Argoat Communauté de Communes fonctionne les mercredis et les vacances scolaires. Il accueille les enfants âgés de 3 à 12 ans.

Pour l’été 2010, l’ALSH est ouvert du 5 juillet au 20 août inclus.

1/Capacité d’accueil : varie en fonction des jours d’ouverture, de 32 à 84 enfants.

2/Horaires : L’accueil est ouvert de 9 heures à 17 heures.

3/Service d’accueil : Un service d’accueil est mis en place le matin de 7h45 à 9h et le soir de 17h à 18h30. Ce service est compris dans le tarif.

4/Transport : Un service de transport est organisé sur chaque commune. Ce service est compris dans le tarif. Si vous souhaitez en bénéficier, il est impératif de le préciser sur la fiche d’inscription. Un lieu de rendez-vous fixe sera établi sur chaque commune. Merci de préciser aussi si votre enfant peut attendre seul ou pas le transport.

Pour les communes de Calanhel, Lohuec, Plourac’h, Carnoët et Plusquellec, un transport collectif sera assuré par un transporteur privé.

Pour les communes de Bulat-Pestivien, Maël-Pestivien, Saint Nicodème, Duault, Saint Servais, le véhicule communautaire assurera le transport des enfants sur Callac.

Les parents s’engagent à être à l’heure au point de rendez – vous fixé et déchargent la communauté de communes de toute responsabilité si leur enfant peut attendre seul ou avec un plus grand l’arrivée d’un représentant légal.

5/Inscriptions : 

Attention : clôture des inscriptions une fois les effectifs complets et dans l’ordre d’arrivée.
